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 le 23 Novembre 2011 

                   NEGOCIATIONS EGALITE  HOMMES – FEMMES

                                   ET L’EMPLOI DES SENIORS

EGALITE HOMMES-FEMMES :

Nos revendications portent essentiellement sur l’égalité salariale entre les femmes et les hommes à la Caisse d’Epargne d’Alsace, dans les différentes filières métiers.

En effet, à fin 2010, les écarts constatés (salaire brut à temps plein hors avantages individuels acquis) sont en moyenne de :

-5,6% pour les femmes cadres,

-2,5% pour les femmes TM4 et TM5, 

-3,2 % pour les femmes T2 et T3.

La direction propose de réduire ces écarts par catégorie de 1 point par an sur une durée de trois ans. Pour SUD, ce n’est pas suffisant et nous avons demandé de revoir ce chiffre à la hausse afin qu’à fin 2014, cet écart soit quasiment nul.

Nous avons également insisté sur la sensibilisation des managers (notamment les directeurs de groupe et les directeurs d’agence pour le réseau) sur l’égalité professionnelle en cas d’avancement et de promotion.

Mais là où le bât blesse, c’est le refus de la délégation patronale de reconduire une disposition qui avait cours jusqu’à fin 2010, à savoir :

· Distribuer une part variable aux femmes ayant connu une absence liée à la maternité, correspondant au taux moyen de part variable de la classification à la période non travaillée.

Pourtant, hormis la CGC, toutes les autres organisations syndicales ont soutenu fermement cette revendication qui nous paraît légitime en terme d’égalité.

A priori, la direction se dirigerait vers « un plan d’actions » pour se soumettre aux dispositions légales, plutôt que de proposer un accord à la signature.

L’EMPLOI DES SENIORS :

Outre les « mesurettes » proposées dans ce projet d’accord, le point marquant est : 

Le temps partiel de fin de carrière à disposition des salariés de 58 ans et plus

Sur ce sujet et à la demande de plusieurs organisations syndicales, la direction propose sur la durée de l’accord, l’ouverture d’un dispositif de temps partiel de fin de carrière :

soit équivalent à 80% du temps de travail sur les trois années précédant le départ en retraite, 

soit progressif :  le temps partiel de première année sera obligatoirement équivalent à 80% d’un temps plein, 70% la seconde année et 50% la troisième année.

La direction est disposée à revoir le caractère « obligatoire » de la progressivité en y instaurant une certaine souplesse.   

Les conditions pour pouvoir bénéficier du dispositif de réduction du temps de travail en fin de carrière sont les suivantes: 

-Avoir 5 ans d’ancienneté minimum au sein du Groupe à la date d’entrée dans le dispositif.

-Avoir travaillé à temps plein dans l’entreprise pendant les douze mois précédant l’adhésion.

-Justifier au moyen du relevé CNAV de ses droits à retraite à taux plein au plus tard dans les 3 années suivant son entrée dans le dispositif.

-Prendre l’engagement de demander son départ à la retraite au plus tard à la fin des 36 mois de travail à temps partiel

Incidence sur la rémunération du passage à temps partiel 

La rémunération brute annuelle de base est calculée au prorata du régime de travail à temps partiel fixé dans le contrat de travail du salarié. Toutefois les salariés autorisés à travailler à temps partiel, dans le cadre du présent dispositif, bénéficient à titre dérogatoire :

-Pour un temps partiel de 80 %, une majoration de 5 % de leur rémunération annuelle brute de base, soit une rémunération de 85 %

-Pour un temps partiel de 70 % à une majoration de 7,5 % de leur rémunération annuelle brute de base, soit une rémunération de 77,5 %

-Pour un temps partiel de 50 % à une majoration de 10 % de leur rémunération annuelle brute de base, soit une rémunération de 60 %.

Le texte définitif de cet accord sera soumis aux organisations syndicales pour signature.

Le bureau SUD CEA

